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Tribunal d'Instance d'Angoulème 
20 juillet 2001 
Condamnation du Crédit Agricole 
ref : AFUB - TI - 010720C

Crédit consommation, responsabilité, 
forclusion (non), 
art. L 311-37 Code Consommation.

" l'article L 311-37 du Code de la Consommation prévoit que les actions relatives aux litiges nés de l'application du 
chapitre relatif au crédit à la consommation dudit code doivent être formées dans les délai de deux ans de l'événement qui 
leur a donné naissance, à peine de forclusion.

Il s'ensuit que pour tous les litiges qui ne relèvent pas de l'application des règles contenues dans le chapitre du code de la 
consommation relatif au crédit à la consommation, le délai préfix de l'article L 311-37 susdit n'a pas à s'appliquer.

En l'espèce, le consommateur cherche principalement à mettre en évidence la responsabilité du Crédit Agricole dans la 
souscription qu'elle juge inutile de 3 crédits par découvert.

Il ne critique donc pas les crédits au motif que les articles L 311-1 et suivants du Code de la consommation n'auraient pas 
été respectés par la banque.

De ce chef, son action ne saurait donc être jugée forclose puisque la forclusion n'étend pas son empire sur ce type de litige.

Il y a donc lieu de juger recevable l'action de l'usager. " 
 

Pour une copie intégrale de la décision.

Retour à la page précédente 

procédure règlement des conflits, 
comment faire valoir ses droits

 
www.afub.org © 1999/2006 AFUB 

Tous droits réservés, reproduction partielle ou totale interdite sans l'avis préalable de l'auteur 
Dernière révision : 25 juillet, 2004  

http://www.afub.org/AFUB_TI_010720C.php22/04/2006 11:39:01

http://www.afub.org/decision_justice.php
javascript:history.go(-1)
http://www.afub.org/procedure.php
http://www.afub.org/procedure.php

	afub.org
	Tribunal Instance Angoulème - 20 juillet 2001 - condamnation Crédit Agricole


